
CHANTIER DE VOIRIE (CONCESSIONNAIRES) 

Chapitre II du règlement de voirie communal 
 

Un chantier de voirie consiste en la mise en place de réseaux divers (eau, gaz, électricité...) ou la réfection 

totale ou partielle de la chaussée et des trottoirs. Ce type de chantier concerne plus spécifiquement les 

maîtres d’ouvrage public et les concessionnaires. 

Dossier technique d’emprise lié à un à un chantier de voirie 

 

Joindre impérativement les pièces suivantes :   
- Un Cerfa 14024 

- Les dates prévisionnelles de début et de fin de travaux ;   
- Les plans d'exécution au 1/200e représentant les ouvrages à exécuter ; 
- Le tracé des canalisations et réseaux existants dans le sous-sol ; 

- La proposition de plan d’implantation de chantier incluant le balisage (PIC) et un planning prévisionnel. 

 

Nota : le pétitionnaire doit contacter au plus vite le service de Gestion des espaces publics. 

Contact secretariatsgep@montreuil.fr 

 
DELAI D’INSTRUCTION POUVANT ALLER JUSQU’A DEUX MOIS, UNE FOIS LE DOSSIER COMPLET. 
DEUX MOIS SUPPLEMENTAIRES EN CAS D’INSTALLATION SUR DOMAINE DEPARTEMENTAL. 

 

            Cerfa 14024                                  
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